
 

RAPPORT DE VISITE DE L'ETAT DE L'INSTALLATION INTERIEURE DE 

GAZ D'IMMEUBLE(S) A USAGE D'HABITATION 

 

 

Diagnostics : Amiante – Plomb – DPE – Carrez/Boutin – Gaz – Electricité – E.R.P 
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Diagnostic élaboré avec le logiciel WinDiagnostics 
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       INDIVISION BIOT 

chez SCP JONQUET - CHATON –  
de CLARENS - JONQUET 

 

       11 rue Paul Dubois - BP 60278 
 

       10000 TROYES 
 

 

 

 

Dossier : INDIVISION BIOT-30042024-S 
Date d’expertise : 30/04/2024 
Objet : Diagnostic de l'état de l'installation intérieure de gaz 
 

 

 

Nous avons été missionnés le 16/04/2024 pour établir un diagnostic de l'état de l'installation intérieure de gaz 
pour l’ouvrage : Maison sise 30 rue Eugène Laroche 10300 SAINTE SAVINE 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
Nous n’avons pas réalisé le diagnostic de l'état de l'installation intérieure de gaz car l’installation ne rentre pas 
dans le champ d’application :  
 
Arrêté du 12 février 2014 modifiant l'arrêté du 6 avril 2007 - Arrêté du 18 novembre 2013 portant 
reconnaissance de la norme NF P 45-500 (juillet 2022) - Article 17 de la loi n°2003-08 du 3 janvier 2003 
modifié par l’ordonnance n°2005-655 du 8 juin 2005 - Etat réalisé en conformité avec la Norme NF P 45-
500 relative à l'installation de Gaz à l'intérieur des bâtiments d'habitation (juillet 2022) 
 
 
 
 
 

Conclusions : 
Le présent ouvrage ne tombe pas dans le champ d’application de la norme NF P 45-500. 

 
 

Fait en nos locaux, le 30/04/2024  
       DEREPAS Stéphane 

 

 

 

 
PS : Cette attestation n’a qu’une valeur informative. Le propriétaire ou/et acquéreur ne peut se prévaloir des informations contenues dans cette 
attestation à l’encontre du diagnostiqueur. 
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